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4.1 Démission

Me Marois peut démissionner de son poste de secrétaire
adjoint à la jeunesse du ministère, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause,
suspendre de ses fonctions Me Marois.

4.3 Destitution

Me Marois consent également à ce que le gouvernement
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladmi-
nistration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve
étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis de
trois mois.  En ce cas, Me Marois aura droit, le cas échéant,
à une allocation de départ aux conditions et suivant
les modalités déterminées à la section 5 du chapitre II
des Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Marois se
termine le 24 janvier 2013. Dans le cas où le premier
ministre a l’intention de recommander au gouvernement
le renouvellement de son mandat à titre de secrétaire
adjoint à la jeunesse du ministère, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de secrétaire adjoint à la
jeunesse du ministère, Me Marois recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles
concernant la rémunération et les autres conditions de
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_______________________  _____________________
  JEAN-PHILIPPE MAROIS   ANDRÉ BROCHU,

  secrétaire général associé

53004

Gouvernement du Québec

Décret 1330-2009, 21 décembre 2009
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-Guy
Lemieux comme sous-ministre adjoint au ministère
de la Santé et des Services sociaux

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Jean-Guy Lemieux, vice-président de
Services Québec, cadre classe 2, soit nommé sous-ministre
adjoint au ministère de la Santé et des Services sociaux,
administrateur d’État II, au salaire annuel de 151 848 $
à compter du 1er février 2010;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appli-
quent à monsieur Jean-Guy Lemieux comme sous-ministre
adjoint du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53005

Gouvernement du Québec

Décret 1331-2009, 21 décembre 2009
CONCERNANT l’approbation de la convention de
subvention à verser à la Corporation Katimavik Opcan
concernant le projet de stages environnementaux
(programme Éco-stage)

ATTENDU QUE la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014,
adoptée par le Conseil des ministres, a été rendue publi-
que par le premier ministre le 27 mars 2009;

ATTENDU QUE la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014,
par le Défi de l’environnement, vise à soutenir la mise
sur pied de stages environnementaux;
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